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Recommandations
concernant la scolarisation des enfants de langue étrangère
du 24 octobre 1991

La Conférence suisse des directeurs cantonaux de l'instruction publique,

en confirmation des décisions des 2 novembre 1972, 14 novembre 1974,
14 mai 1976 et 24 octobre 1985

arrête:

1. La CDIP réaffirme le principe selon lequel il importe d'intégrer tous les enfants
de langue étrangère vivant en Suisse dans les écoles publiques en évitant
toute discrimination. Elle souligne que l'intégration doit intervenir dans le
respect du droit de l'enfant au maintien de la langue et de la culture du pays
d'origine.

 

 

2. La CDIP recommande aux cantons:
− de favoriser l'intégration des enfants dès l'âge préscolaire en leur donnant

la possibilité de fréquenter le jardin d'enfants pendant deux ans;
−  de proposer dès l'âge préscolaire l'enseignement gratuit de la langue

locale courante et de soutenir les efforts entrepris pour la promotion de la
langue d'origine;

−  de faciliter l'admission directe des élèves nouvellement arrivés dans les
écoles et les classes de l'école publique correspondant à leur niveau de
formation et à leur âge, tout en organisant à leur intention des cours
d'appui et des cours de langue gratuits;

− d'offrir aux élèves du niveau supérieur nouvellement arrivés des voies de for-
mation appropriées qui faciliteront leur passage à la vie professionnelle ou
dans les écoles subséquentes;

− de tenir compte dans une mesure appropriée de l'allophonie et des con-
naissances supplémentaires dans la langue et la culture du pays d'origine
dans le cadre de l'évaluation des élèves, lors des décisions portant sur la
promotion et la sélection. Il importe avant tout d'éviter que les élèves de
langue étrangère soient placés dans des classes d'enseignement spécialisé
ou doivent redoubler une année scolaire seulement en raison de carences
dans la langue d'enseignement;
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− de proposer un appui extrascolaire à tous les enfants qui en ont besoin;
− dans le cadre de leur formation et lors des cours de perfectionnement, de

préparer les enseignant(e)s à la prise en charge d'enfants étrangers en
classes multiculturelles et de promouvoir la collaboration entre le corps en-
seignant étranger et autochtone;

− de prendre en compte les besoins des enfants de langue étrangère et les
exigences d'une éducation interculturelle pour tous les élèves lors de
l'élaboration des moyens et matériels didactiques, des plans d'études et
des grilles horaires;

− de tenir compte des besoins des enfants de langue étrangère et de leur
famille dans le cadre de l'organisation scolaire;

− d'inviter les universités et les autres instituts de formation à se préoccuper
du problème de l'éducation interculturelle;

− d'associer les parents au processus d'intégration de leurs enfants; ils doivent
être informés en bonne et due forme et consultés par les autorités scolaires
compétentes dans toutes les questions importantes; ils doivent être en-
couragés à participer aux activités de tous les secteurs scolaires;

−  d'intégrer, dans la mesure du possible, au minimum deux heures par
semaine de cours de langue et de culture dans les temps d'enseignement,
de soutenir de manière adéquate cet enseignement et de consigner dans
les carnets scolaires la fréquentation et éventuellement les résultats ob-
tenus;

− d'encourager et de soutenir les contacts et toutes formes d'enseignement
interculturel à tous les niveaux;

−  de désigner des responsables cantonaux et/ou de mettre en place des
cellules de travail chargés d'encourager et de coordonner la mise en
application des recommandations de la CDIP.

 

 

3. Les cantons sont invités à recommander aux communes:
− de mettre leurs installations et le matériel scolaire adéquat gratuitement à

la disposition des enfants, des adolescents et des parents étrangers afin de
contribuer à leur intégration dans les domaines de l'éducation et de la
formation.

 

 

4. La CDIP invite les organisations extrascolaires:
−  à se préoccuper du grand nombre de jeunes, d'adultes et de parents

étrangers qui se trouvent dans une situation difficile en leur proposant leur
collaboration et leur assistance.

Assemblée plénière du 24/25 octobre 1991


